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L’impact des cyberattaques pour les PME

Selon le Panorama de la cybermenace 2023 
de l’Anssi, les TPE/PME/ETI sont les principales 
victimes des attaques par ransomwares. 

Une étude du cabinet Astérès estime que, parmi les 
347 000 cyberattaques réussies touchant des 
entreprises en 2022, 330 000 concernent des PME. 

La même étude estime à 39 000 euros le coût direct 
d’une cyberattaque, les répondants de l’enquête 
indiquant dédier 463 jours-hommes en moyenne 
(internes ou externes) à la résolution des 
cyberattaques subies en 2022.



France 2030 – Diagnostic Cybersécurité
Objet : renforcer la cybersécurité des entreprises

Opérations éligibles :
Mission de conseil sur 8 jours ayant pour objectif de : 
⬢ sensibiliser le comité de direction et diffuser les 
bonnes pratiques en matière de cybersécurité ;
⬢ effectuer un bilan des forces et des faiblesses 
de la protection de votre SI ;
⬢ proposer des recommandations priorisées, 
chiffrées et adaptées au contexte de votre 
entreprise afin d'assurer un niveau de sécurité 
adéquat,
⬢ préparer l'entreprise à la gestion de crise cyber.

Bénéficiaires :
PME indépendantes.
Les ETI peuvent être éligibles en fonction du périmètre 
d’intervention concerné, sous réserve de l’accord de Bpifrance.

Montant :
Subvention représentant 50 % des dépenses éligibles, pour un 
coût total du diagnostic de 8 800€ HT.
Le reste à charge pour l'entreprise est de 4 400 €.



France 2030 – Cyber PME
Objet : accompagner les PME et ETI qui souhaitent renforcer 
leur niveau de sécurité et se protéger des risques.

Opérations éligibles :
⬢Réalisation d'un diagnostic Cybersécurité : 8 jours-
homme répartis sur une durée de 3 à 5 mois maximum ;
⬢Mise en oeuvre des recommandations du diagnostic : 
plan de financement pouvant s’étendre 
sur une durée de 12 à 18 mois.

Bénéficiaires :
PME et ETI de tous secteurs d’activité.
Une priorité est donnée aux entreprises dont l’activité 
s’inscrit dans les secteurs de l’aéronautique civile et de 
l’énergie au sens de la directive européenne NIS2.

Montant :
⬢Diagnostic Cybersécurité : diagnostic d'un coût de 8 800 € HT 
subventionné à 50 % soit 4 400 € HT de reste à charge pour 
l’entreprise ;
⬢ Subvention allant de 30 000 à 80 000 € pour financer jusqu’à 
70 % des dépenses liés au plan de sécurisation remis en fin de 
diagnostic.



Mission de conseil cybersécurité
Objet : réaliser un état des lieux de votre situation, établir un 
plan de sécurisation de vos symptômes informatiques et de 
sensibiliser vos collaborateurs aux meilleures pratiques d’usage 
du SI.

Opérations éligibles :
13 jours homme d’intervention sur 6 à 8 semaines, 
pour :
⬢ des entretiens individuels (internes et externes), une 
visite des installations et une revue documentaire,
⬢ un diagnostic flash « Sécurité SI » sur 10 axes,
⬢ 1 à 2 séances de sensibilisation en présentiel à 
destination des utilisateurs,
⬢ des entretiens ou ateliers complémentaires 
avec les sachants techniques pour mettre au point 
le plan d’action et définir les priorités,
⬢ une présentation des travaux à l’équipe dirigeante

Bénéficiaires :
PME réalisant un CA minimum de 12 M €
Ayant au minimum 3 ans d’existence et 10 salariés 
et ETI

Montant :
Reste à charge clients Bpifrance : 9 000€ HT.



Programme IA Booster France 2030

Objet : Accompagner les entrepreneurs dans l’intégration de 
solutions d’intelligence artificielle au sein de leurs entreprises 
pour augmenter leur productivité et enrichir leurs offres Opérations éligibles:

Programme d'accompagnement en 4 phases :
⬢ Découverte et formation aux différentes solutions 
d’intelligence artificielle avec la réalisation d’un autodiagnostic 
dédié en 15 minutes, des modules de formation en ligne, des 
webinaires, etc. ;

⬢ Recherche de nouveaux axes de croissance 
en mettant l'intelligence artificielle au service des projets
de transformation avec le Diagnostic Data IA;
⬢ Sélection de solution d’intelligence artificielle 
avec une mission de conseil sur 10 jours visant à qualifier 
la ou les solutions IA répondant aux besoins 
et à établir le plan de mise en œuvre ;

⬢ Expérimentation de la solution d’intelligence artificielle 
avec une mission de conseil visant à amorcer le déploiement 
opérationnel de la solution IA identifiée.

Bénéficiaires :
Entreprises françaises de tout secteur d’ac2vité.

Montant :
Prise en charge représentant 80 % maximum du coût de la prestation 
choisie.
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Région Auvergne-Rhône-Alpes
Ambition Région : "Être accompagné dans mon projet Industrie du futur"
Objet : Permettre à une entreprise d'être accompagnée pour intégrer des solutions ou des 
démarches liées à l’industrie du futur.

⬢Opérations éligibles :
Coûts de prestations de conseils réalisées dans les thématiques suivantes : 
- cartographie des systèmes d’information 
- stockage de données, cloud, cybersécurité 

⬢Bénéficiaires :
TPE, PME et ETI installées sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes réalisant des activités 
manufacturières.

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % pour un accompagnement plafonné à 32 000 € par entreprise (subvention plafonnée à 16 000 €).
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Région Bretagne
Pass Transitions
Objet : Soutenir les différentes transitions : environnementale (eau, énergie, déchets, 
biodiversité), économique (nouveaux modèles, etc.), sociétale (RSE, etc.) et numérique 
(cyber, etc.).

⬢Opérations éligibles :
Audit cyber, labellisation numérique responsable... 

⬢Bénéficiaires :
PME jusqu’à 50 salariés

⬢Montant :
Taux de l’aide : 50 % des dépenses éligibles
Afin d’accompagner globalement l’entreprise dans son projet, l’aide comporte 3 volets :

o Volet 1. Investissements : aide comprise entre 20 000 € et 50 000 €
o Volet 2. Conseil : aide comprise entre 4 000 € et 10 000 €
o Volet 3. Ressources Humaines : aide comprise entre 4 000 € et 10 000 €
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Région Centre val de Loire
CAP'TN - Transformation Numérique

Objet : faire appel aux solutions numériques sur les segments technologiques porteurs 
d’avenirs tels que l’intelligence artificielle, la sécurisation des données, les objets connectés, 
la gamification des process ou toute autre solution ou technologie avancée alliant le 
numérique, contribuant à leur transformation organisationnelle.

⬢Opérations éligibles:
• Volet CONSEIL du CAP’TN : faire appel à des conseils externes en transformation 

numérique ou à prévenir le risque cyber. L'accompagnement sera de 5 jours minimum et 
de 12 mois maximum ;

• Volet INVESTISSEMENT : investissements numériques avec un programme de 24 mois 
maximum, suite à un rapport d’étude et de préconisation datant de moins de 12 mois 
aura été financé via des actions collectives numérique ou le CAP’TN volet CONSEIL.

⬢Bénéficiaires :
PME et ETI des secteurs éligibles : production industrielle, services aux entreprises, économie de proximité, commerce 
et artisans alimentaires, métiers d’art, entreprises du bâtiment, restaurants

⬢Montant :
Volet conseil : subvention représentant 50 % maximum des dépenses éligibles, comprise entre 3 000 et 200 000 € ;
Volet investissement : subvention représentant 30 % maximum des dépenses éligibles, comprise entre 10 000 et 200 000 €.
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Collectivité de Corse
Impresa Si - Volet 2 - Aide aux projets d'investissement des entreprises

Objet : Développer son activité et/ou d’améliorer sa compétitivité à travers l’accroissement 
et/ou la modernisation de ses capacités de production, notamment d’adaptation aux 
transitions industrielles, commerciales, numériques et/ou écologiques 

⬢Opérations éligibles :
• Achat d’équipement informatique ;
• Acquisition de logiciels ;
• Dispositifs de lutte contre la cyber-criminalité et sécurisation des données ;
• frais annexes d’hébergement et référencement (6 mois maximum).

⬢Bénéficiaires : 
PME ayant un CA annuel de moins de 50 millions € ou un bilan annuel de moins de 43 
millions d'euros.

⬢Montant :
• 30 % maximum des coûts admissibles, sauf cas particulier de l’achat de véhicule propre (voir montant ci-dessous) ;
• 50 % maximum des coûts admissibles pour les TPE ou pour les projets conduits dans le cadre d’une collaboration 

effective entre plusieurs entreprises installées en Corse incluant au moins une TPE.
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Région Grand Est
Diagnostic Cybersécurité

Objet : Permettre aux entreprises d'évaluer leur niveau de maturité en cybersécurité et de 
définir un plan d’actions.

⬢Opérations éligibles :
Réalisation d'un diagnostic de cybersécurité d'une durée de 10 jours et d'un coût de 
10 000 € HT.

⬢Bénéficiaires :
PME et ETI

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite de 5 000 €.
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Région Grand Est
Diagnostic Intelligence Artificielle

Objet : Soutenir l'utilisation de l'intelligence artificielle dans les entreprises.

⬢Opérations éligibles :
Réalisa2on d'un diagnos2c en intelligence ar2ficielle pour iden2fier des cas d’usage et définir une 
feuille de route sur 10 jours.
La presta2on est plafonnée à 10 000 €.

⬢Bénéficiaires :
PME et ETI

⬢Montant :
Subvention plafonnée à 5 000 € et représentant 50 % maximum des dépenses éligibles.
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Région Hauts de France
Pass Cyber Formation

Objet : permettre aux TPE ou PME de renforcer leurs compétences sur les enjeux et 
conséquences d’une menace cyber.

⬢Opérations éligibles :
Réalisation d'un diagnostic de cybersécurité d'une durée de 10 jours et d'un coût de 
10 000 € HT.

⬢Bénéficiaires :
TPE  et PME

⬢Montant :
Prise en charge de la région à hauteur de 50 % du coût estimé pour l’entreprise (dans la limite de 200 € HT 
par journée de formation).
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Région Hauts de France
Pass Cyber Conseil

Objet : accompagner les entreprises au déploiement d’une organisation efficiente en 
matière de sécurité informatique via des audits ou études techniques d’évaluation et de 
préconisations.

⬢Opérations éligibles :
• Audit sécurité informatique (analyse globale du SI de l’entreprise) ;
• Audit d’architecture (réseau et infrastructure), audit système d’exploitation, audit 

organisationnel ;
• Tests de sécurité web (tester la résistance du site web ou des applications web) ;
• Tests d’intrusion interne du réseau de l’entreprise ;
• Tests d’intrusion externe (pour mesurer la résistance de l’entreprise face à des 

attaques extérieures) ;
• Analyse « forensic » post-intrusion (cette analyse a posteriori consiste à récupérer 

des traces informatiques afin de trouver la raison d’une possible compromission 
d’un système ou application) ;

• Accompagnement à la mise en place d’une politique de sécurité informatique.

⬢Bénéficiaires :
TPE  et PME
⬢Montant :
Subvention représentant 50 % des prestations, dans la limite de 10 000 € par prestation.
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Région Hauts de France
Pass Cyber Investissement

Objet : Accompagner les entreprises s’engageant dans un plan d’investissement en 
matière de Cybersécurité (investissements matériels et incorporels).

⬢Opérations éligibles :
• Mesures de protection réseau ;
• Solutions de cyber veille (Cyber Threat Intelligence) pour détecter, investiguer et 

traquer des menaces inconnues et émergentes : plateforme de veille de 
cybersécurité / logiciel de gestion des risques opérationnels ;

• Evolution technologique de l'environnement informatique OU Mises à jour 
logicielles et systèmes.

⬢Bénéficiaires : 
PME

⬢Montant :
Subvention représentant 30 % des dépenses éligibles, comprise entre 900 et 4 500 €.
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Région Ile-de-France
Chèque Diagnostic Cyber

Objet : accompagner les entreprises dans la sécurisation de leur Système d'Information

⬢Opérations éligibles :
• Audits techniques (diagnostics des équipements, tests de vulnérabilité et 

d’intrusion, etc.) ;
• Audits d’architecture ;
• Audits de conformité interne et/ou sectorielle ;
• Audits organisationnels (évaluation de la gouvernance Cyber, des règles 

d’authentification, de sauvegarde, des politiques de mise à jour, des dispositifs 
de gestion de crise, etc.) ;

• Exercices de crise et audit de plans de continuité d’activité (uniquement en 
complémentarité avec d’autres activités d’audit décrites parmi la présente liste).

⬢ Bénéficiaires :
PME et TPE.

⬢Montant :
• Subvention représentant au maximum 80 % des dépenses éligibles, et comprise entre 3 200 et 5 000 €.

Le chèque Diagnostic Cyber Île-de-France est cumulable avec le chèque investissement Cyber Île-de-
France

• Aide mobilisable jusqu’au 15 octobre 2026
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Région Ile-de-France
Chèque Investissement Cyber
Objet : accompagner les entreprises dans la sécurisation de leur Système d'Information

⬢Opérations éligibles :
• Mesures de protection réseau : antivirus, pare-feu, systèmes de détection 

d’intrusion etc. ;
• Mesures de mise en conformité aux règlements RGPD, RGS et NIS 2 ;
• Solutions de protection des sites et applications web ;
• Solutions de Cyber veille ;
• Scanners de vulnérabilité ;
• Evolutions technologiques de l’environnement informatique, mises à jour 

logicielles et systèmes ;
• Investissements matériels : caméra, matériel de protection, capteurs ;
• Protection de l’administration technique des SI et mise en place des bastions de 

l'administration.
⬢Bénéficiaires :
PME et TPE.
⬢Montant : 
•Subvention représentant au maximum 50 % des dépenses éligibles et calculée forfaitairement
pour les PME : comprise entre 2 500 € et 10 000 €
pour les TPE : comprise entre 500 € et 2 500 €. Aide mobilisable jusqu’au 15 octobre 2026
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Région Ile-de-France
Programme CYBIAH

Objet : accompagner les entreprises dans la sécurisation de leur Système d'Information

⬢Opérations éligibles :
1 – EMBARQUEMENT : Évaluation par un expert CYBIAH de la maturité des 
bénéficiaires grâce à la solution SaaS Security Rating® de Board of Cyber.
2 – DIAGNOSTIC : Réalisation d’un diagnostic complet et proposition d’un plan de 
remédiation et de sécurisation.
3 – SERVICES : Aide au choix et à la mise en place de services sur mesure.
4 – PERENNISATION : Consolidation et déploiement des solutions testées en 
mobilisant des dispositifs complémentaires.

⬢Bénéficiaires :
PME et et collectivités

⬢Montant :
Pris en charge par la Région
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Région Ile-de-France
Pack IA (Intelligence Artificielle)

Objet : Soutenir les entreprises dans leurs projets d'intelligence artificielle.

⬢Opérations éligibles :
Accompagnement personnalisé sur le thème de l'intelligence artificielle par des 
experts sur une durée de 37 jours

⬢Bénéficiaires :
PME et ETI

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % du coût de l'accompagnement. Le reste à charge pour l'entreprise sera de 18 
500 € HT maximum
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Région Normandie
Impulsion Conseil

Objet : Accompagner les entreprises normandes par le recours à des prestations de 
conseil externes, afin de les aider à mettre en place un projet stratégique

⬢Opérations éligibles :
Dépenses de prestations intellectuelles et de location d’investissement (hors 
investissement réglementaires et renouvellement) pour la mise en œuvre des actions 
correctives ou préventives face aux cyber attaques.

⬢Bénéficiaires :
TPE et PME de l’industrie, du service aux entreprises, artisanat de production, entreprises de négoce 
qui développent une activité de production ou de transformation, entreprises touristiques, à 
l’exclusion des sociétés financières, d’assurance et de gestion de biens immobiliers. 

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % maximum du coût HT des dépenses éligibles, sur la base de 1 000 € HT 
maximum/jour de consultance, dans une limite de 15 000 € par aide.

Les aides octroyées au titre de l’aide au conseil ne peuvent pas dépasser 25 000 € par entreprise bénéficiaire 
sur une période de 3 ans.
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Région Normandie
Impulsion Transition

Objet : structurer une stratégie pour faire face aux risques de cyber attaques.

⬢Opérations éligibles :
Dépenses liées à la cyber sécurité : dépenses de prestations intellectuelles et de 
location d’investissement pour la mise en œuvre des actions correctives ou 
préventives face aux cyber attaques.

⬢Bénéficiaires :
TPE inscrites au RSC ou RM qui emploient moins de 10 personnes, dont le CA est inférieur à 2 M €. 

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % maximum du coût HT des dépenses éligibles, sur la base de 1 000 € HT 
maximum/jour de consultance dans le cadre d’une prestation intellectuelle.
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Région Nouvelle Aquitaine
Aide à la transformation numérique des acteurs du tourisme

Objet : conforter la compétitivité en faisant du numérique un levier de développement 
stratégique  et renforcer la résilience face à la cybercriminalité 

⬢Opérations éligibles :
• Prestations externes concourant au projet de transformation numérique, de 

renforcement de la cyber sécurité et de la sobriété numérique : formation, conseil 
et expertise, audit, conception, développement et mise en œuvre projet (AMO, 
MOE) ;

• Investissements matériels ;
• Licences de logiciels.

⬢Bénéficiaires :
• Entreprises ;
• Etablissements publics ;
• Associations ayant une activité économique.
• ETI et grande entreprise Hôtellerie-Restauration-Tourisme PME tous secteurs

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % maximum des dépenses éligibles sur une enveloppe comprise entre 30 000 et 100 000 € HT.



23

Région Nouvelle Aquitaine
Aide à la transformation numérique des TPE

Objet : favoriser toutes les évolutions qui permettront à la petite entreprise de 
transformer son système d’information et d’apporter un service supplémentaire et plus 
qualitatif au client final

⬢Opérations éligibles :
Projet de refonte global et stratégique tenant compte des enjeux de sobriété et de 
sécurité numériques.
Sont éligibles les coûts d’investissements dans les actifs corporels ou incorporels, les 
dépenses liées au conseil et au recrutement directement liées à la réalisation du 
projet.

⬢Bénéficiaires :
TPE

⬢Montant :
Subvention représentant 50 % maximum des dépenses éligibles, comprise entre 5 000 et 50 000 €.
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Région Nouvelle Aquitaine
Coup de pouce Cyber – Limoges Métropole

Objet : soutenir la sécurisation des données des entreprises

⬢Opérations éligibles :
• Investissements matériels ;
• Logiciels ;
• Prestations d’audit et d’analyse de risques ;
• Dépenses de formation ;
• Testing des collaborateurs ;
• Gestion de crise.

⬢Bénéficiaires :
PME du secteur commercial, artisanal, agricole, industriel ou de services, implantées sur 
le territoire de Limoges Métropole

⬢Montant :
Subvention plafonnée à 5 000 €.
Un diagnostic de maturité cyber pourra être réalisé gratuitement par Limoges Métropole.
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Région Nouvelle Aquitaine 
Aide à la transition numérique des entreprises - Grand Dax Agglomération

Objet : Accélérer l’appropriation des usages avancés du numérique des entreprises en 
les accompagnants grâce à des prestations de conseil spécialisé et vers le déploiement 
de solutions numériques

⬢Opérations éligibles :
- Prestations externes de conseils spécialisés en stratégie de transformation 
numérique ;
- Prestations extérieures de développement, intégration, achats de licences ;
- Equipements investissements matériels immatériels liés ;

⬢Bénéficiaires :
PME selon la définition européenne en vigueur de tous secteurs d'activité, ayant une 
implantation sur le territoire communautaire du Grand Dax.

⬢Montant :
Subvention représentant 20 % des dépenses éligibles, plafonnée à 7 000 € et au montant des capitaux propres.
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Région PACA
Diagnostic Flash IA

Objet : Permettre à une entreprise d'améliorer son offre et d'intégrer des technologies 
d’Intelligence Artificielle dans ses produits et services.

⬢Opérations éligibles :
• Diagnostic personnalisé et individuel avec analyse de l’existant et évaluation d’un 
échantillon de données disponibles, avec rédaction d'un compte-rendu de diagnostic ;
• Identification des Cas d’usage et des technologies appropriées ;
• Définition d’un plan d’action clair avec ROI ;
• Suivi personnalisé.

⬢Bénéficiaires
Startups/PME :
• membres du Pôle SCS ;
• basées en Région Provence Alpes Côte d’Azur ;
• ayant un produit/service ou solution disponible susceptible d’être impacté par l’IA ;
• ayant des données disponibles.

⬢Montant
Reste à charge pour l'entreprise de 1 500 € HT (au lieu de 3 000 € HT).
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Région Réunion
Kap Numérik

Objet : Soutenir les projets digitaux des petites structures réunionnaises.

⬢Opérations éligibles :
• sécurisation des systèmes d'information :
• audits de sécurité ;
• tests d'intrusion ;
• prestation de sécurisation de sites internet ;
• prestations de sécurisation des données.

⬢Bénéficiaires :
• Entreprises de moins de 20 salariés ;
• Associations de moins de 10 salariés ;
• Professions libérales non réglementées ou assimilées, domiciliées à La Réunion, dont 

le chiffre d’affaires est inférieur et plafonné à 500 000 €.

⬢Montant :
Subvention plafonnée à 3 200 € et représentant :
80 % maximum des dépenses éligibles pour les structures de 0 à 9 salariés ;
50 % maximum des dépenses éligibles pour les structures de 0 à 19 salariés.
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Région Guadeloupe
Chèque TIC

Objet : Initier et développer la compétitivité numérique des TPME (très petites et moyennes 
entreprises) guadeloupéennes.

⬢Opérations éligibles :
Projets ayant pour objectif :
- de sécuriser : procédures, cybersécurité.
Projets éligibles :
- transition numérique : acquisition de matériel, acquisition de logiciels ;
- sécurité : audit, sauvegarde, antivirus.

⬢Bénéficiaires : 
TPE et PME

⬢Montant :
Subvention d’un montant maximum de 10 000 € qui peut représenter jusqu’à 80 % des dépenses éligibles.
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Liens utiles

France 2030 – Diagnostic Cybersécurité
France 2030 – Cyber PME

Mission de conseil cybersécurité

Programme IA Booster France 2030

Ambition Région : "Être accompagné dans mon projet Industrie du futur »

Pass Transitions
CAP'TN - Transformation Numérique

Impresa Si - Volet 2 - Aide aux projets d'investissement des entreprises

Diagnostic Cybersécurité

Diagnostic Intelligence Artificielle

Pass Cyber Formation
Pass Cyber Conseil

Pass Cyber Investissement

Chèque Diagnostic Cyber

https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/france-2030-diagnostic-cybersecurite
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/france-2030-cyber-pme
https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/mission-de-conseil-cybersecurite
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/programme-ia-booster-france-2030
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/ambition-region-etre-accompagne-dans-mon-projet-industrie-du-futur
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/pass-transitions
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/captn-transformation-numerique
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/impresa-si-volet-2-aide-aux-projets-dinvestissement-des-entreprises
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/diagnostic-cybersecurite
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/diagnostic-intelligence-artificielle
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/pass-cyber-formation
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/pass-cyber-conseil
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/pass-cyber-investissement
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/cheque-diagnostic-cyber
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Liens utiles

Chèque Investissement Cyber
Programme CYBIAH

Pack IA (Intelligence Artificielle)

Impulsion Conseil

Impulsion Transition

Aide à la transformation numérique des acteurs du tourisme
Aide à la transformation numérique des TPE

Coup de pouce Cyber – Limoges Métropole

Aide à la transition numérique des entreprises - Grand Dax Agglomération

Diagnostic Flash IA

Kap Numérik
Chèque TIC

https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/cheque-investissement-cyber
https://cybiah.eu/
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/pack-ia-intelligence-artificielle
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/impulsion-conseil
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/impulsion-transition
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/aide-la-transformation-numerique-des-acteurs-du-tourisme
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/aide-la-transformation-numerique-des-tpe
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/aide-la-transformation-numerique-coup-de-pouce-cyber
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/aide-la-transition-numerique-des-entreprises
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/diagnostic-flash-ia
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/kap-numerik
https://www.francenum.gouv.fr/aides-financieres/cheque-tic
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Retrouvez toutes les infos 
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